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Un pôle d’attraction pour les oiseaux 
et les passionnés de nature

Un paradis des oiseaux

Les étangs d’Outines et d’Arrigny jouxtent le lac du 
Der qui n’est autre que le plus grand lac artificiel 
en termes de surface de l’Union européenne. Créé 
en 1938 puis étendu en 1974, ce barrage-réservoir 
a pour vocation d’écrêter les crues de la Seine 
et soutenir ses étiages en agissant sur le débit 
de la Marne et de la Blaise. Il en résulte de fortes 
variations annuelles des niveaux d’eau du lac : les 
eaux sont stockées au printemps pour être ensuite 
progressivement restituées. En automne-hiver, les 
immenses vasières se découvrent. Le lac est alors 
fréquenté par de nombreuses espèces d’oiseaux 
dont la Grue cendrée. Au printemps, les espèces 
nicheuses profitent des plus hauts niveaux d'eau 
dans les roselières et autour des saules rendus 
ainsi inaccessibles.  

Les étangs d'Outines et d'Arrigny acquis par le 
Conservatoire du littoral en 1986 sont l’œuvre 
des moines cisterciens soucieux, au Moyen Âge, 
de bénéficier de ressources piscicoles. Ils attirent 
également les oiseaux qui y apprécient le calme et 
la stabilité des niveaux d’eau pour nicher : plus de 
300 espèces d’oiseaux fréquentent les lieux. 

L'étang du Petit Broué, propriété du Conservatoire 
du littoral depuis 2010, représente un havre de 
paix : il n'est pas ouvert au public en raison de son 
caractère isolé. 

La complémentarité entre les zones humides et 
les espaces boisés est un atout fort. Parmi les  
51 habitats naturels recensés, certains présentent 
une forte valeur écologique : milieux d’eaux douces 
stagnantes, mais aussi prairies humides, forêts 
humides de Saules blancs, de frênes et d’aulnes…

Une rencontre entre nature et loisirs
Le lac du Der est devenu un pôle d’attraction 
important pour la région, offrant de multiples 
activités toute l’année : baignade, pêche de loisir, 
nautisme, sorties nature, ornithologie...
Pour concilier protection de l’avifaune et 
développement des loisirs, des zones de quiétude 
ont été délimitées. 
La migration et l’hivernage des oiseaux attirent 
aussi bien les touristes que les ornithologues, avec 
en point d’orgue la fête de la Grue en octobre. 
Les étangs d'Outines et d'Arrigny bénéficient 
de cette renommée, tout en proposant une 
sensibilisation à la préservation des milieux 
naturels et au fonctionnement des zones 
humides. Dans cette dynamique de découverte 
de la nature, différents cheminements ont été 
mis en place : sentier de découverte des étangs, 
sentier pédagogique dans la forêt de l’Argentolle, 
observatoires, etc. La LPO Champagne Ardenne 
réalise des animations et initiations à l’ornithologie.

Repères

Lac du Der :

4 800 ha 
Site Argentolle - Étangs d’Outines et d’Arrigny : 

338 ha

Étang des Landres : 

118 ha

Étang du Grand Coulon : 

59 ha

Étang de la Forêt : 

63 ha

Étang du Petit Broué : 

9 ha

Grand Est   Marne et Haute-Marne
Communes d’Arrigny, Châtillon-sur-Broué, Eclaron-Braucourt-Sainte-
Livière, Giffaumont-Champaubert, Outines

Des gestionnaires spécialisés :  
• L’Office national de la chasse et de la faune 

sauvage (ONCFS) assure la gestion tech-
nique et écologique de la Réserve, celle-ci 
constituant l'un des territoires majeurs pour 
le suivi des oiseaux en migration. Ainsi, 
l'ONCFS gère les parcelles du Conserva-
toire couvertes par la Réserve.

• L’Office National des Forêts (ONF) assure la 
gestion de la forêt de l’Argentolle et du bois 
des Moines.

• Le Syndicat mixte d’aménagement 
touristique (SMAT du lac du Der Chantecoq) 
intervient sur les activités touristiques et 
sportives à l'échelle du lac du Der.

• La LPO Champagne-Ardenne assure 
la gestion de l’étang du Petit Broué, en 
complément de ses interventions de suivi 
et d’animation sur les autres étangs, et plus 
généralement de son suivi de la migration 
des grues sur le lac du Der.

Une zone humide à forts enjeux :   

• Une palette diversifiée de milieux 
complémentaires
- étangs artificiels ayant acquis un 

caractère naturel
- prairies humides
- réseau de mares
- espaces boisés gérés de façon 

favorable à la biodiversité

• Des sites accueillant une avifaune  
unique par sa richesse

• Des espaces de sensibilisation du public 
à la gestion des zones humides et à la 
préservation des oiseaux

nord

Le présent document propose une approche cohérente 
sur l'ensemble des sites du Conservatoire du littoral qui 
s'organisent autour du lac du Der :
• A l’est, le site « Argentolle – Etangs d’Outines et 

d’Arrigny », composé de la Forêt de l’Argentolle et d’un 
chapelet d’étangs : étangs des Landres, du Grand Coulon, 
de la Forêt et du Petit Broué ;

• Au sud, le site  du « Bois des Moines ».
Une partie de ces sites est couverte par la Réserve nationale 
de chasse et de faune sauvage (RNCFS) du lac du Der et des 
étangs d’Outines et d’Arrigny. 

Par leur proximité, les sites du Conservatoire ont développé de 
multiples interactions avec le lac du Der, propriété de l’EPTB 
Seine Grands Lacs. 
Ils s’inscrivent au cœur d’une vaste mosaïque de zones 
humides de première importance, la Champagne humide, 
plus grand site Ramsar du territoire français métropolitain.

Quiétude et paysages sauvages caractérisent les bois et étangs situés autour du lac du Der. 
Véritables réservoirs de biodiversité, les sites du Conservatoire bénéficient pleinement de la 
dynamique développée sur la Réserve nationale, dans une stratégie de préservation des haltes 

migratoires et des zones de nidification pour les oiseaux. Cette action, alliée aux atouts d’un plan d’eau 
aux dimensions hors du commun, contribue à l’attrait de sites où l’Homme peut découvrir les richesses 
de la nature.

Observatoire sur l’étang du  Grand CoulonLes Grues cendrées contribuent à la notoriété des sites
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Les étangs et le lac sont le résultat d’interventions humaines de longue date. Au cours des dernières décennies, 
des mesures ont été prises pour renforcer la naturalité de ces espaces artificiels et pour améliorer leur capacité 
d’accueil des espèces, en particulier de l’avifaune : restauration de prairies, préservation des roselières, restauration 
de mares… 
Les nouveaux plans de gestion (2016-2025) et d’aménagement forestier (2010-2021) s’inscrivent dans cette logique. 
L’enjeu majeur reste de maintenir la diversité biologique caractérisant le pourtour du lac du Der et de porter à 
connaissance le caractère démonstrateur du fonctionnement et de la gestion des zones humides.

Agir pour préserver les sites Favoriser la diversité des habitats et des espèces 

Les espèces ne connaissent pas les limites de propriété : aussi bien sur les parcelles acquises par le Conservatoire du 
littoral que sur le lac du Der, la richesse biologique est le fruit de la complémentarité entre les habitats naturels. Il est donc 
essentiel de maintenir une mosaïque d’habitats de qualité et d’assurer la continuité écologique entre les espaces, 
à partir d’une vision globale et partagée de la gestion des sites.
Les plans d’actions mis en œuvre sur les étangs et les zones boisées s’inscrivent dans l’optique d’une gestion favorable 
à la biodiversité. Cela implique une démarche partenariale entre les acteurs : EPTB Seine Grands Lacs, Agence de l’eau, 
services de l'État, ONF, LPO, fédérations de chasse et de pêche, agriculteurs, etc.

Maintenir les étangs en bonne santé 
Créés par l’homme, les étangs ne peuvent fonctionner durablement 
sans la réalisation de travaux et un entretien régulier. De plus, la 
situation exceptionnelle des étangs du Conservatoire au sein de 
la Champagne humide et en bordure du lac du Der, confère à ces 
zones humides une responsabilité forte pour l’accueil des oiseaux.

•  Conserver une bonne qualité de l’eau

Des travaux sont requis à cet effet. En particulier, tous les 7 à 
10 ans, il est nécessaire d’assurer un assec d’une année sur 
les étangs afin de procéder à l’entretien des aménagements 
hydrauliques, en plus des interventions annuelles. Il s’agit 
également de restaurer les bassins de décantation situés sur 
les arrivées d'eau des drains agricoles, destinés à filtrer les 
polluants des eaux de ruissellement qui aboutissent dans les 
étangs, et si nécessaire de les compléter par d’autres dispositifs 
(bandes enherbées notamment). 

•  Préserver les roselières, zones de refuge et de nidification pour 
de nombreux oiseaux. Des actions de broyage et d'abattage 
doivent être menées pour améliorer la qualité des roselières et 
limiter la progression des arbustes à leur détriment, parallèlement 
à une gestion optimale des niveaux d’eau.

•  Améliorer la capacité d’accueil des oiseaux sur les étangs : par 
exemple, cela passe par l’optimisation des îlots protégeant les 
oies, cygnes et canards des prédateurs et la préservation de la 
tranquillité des étangs. Les étangs accueillent la plus importante 
colonie d'ardéidés (hérons, aigrettes, butors) du quart nord-est 
de la France, dont le Héron cendré.

•  Maîtriser les espèces invasives notamment face à la prolifération 
du ragondin et du Vairon de Chine, une espèce invasive de 
poisson. Il est également nécessaire de réguler la présence des 
sangliers qui peuvent mettre à mal les roselières.
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Le site du Petit Broué est composé d’un étang, d’une partie boisée et d’une prairie humide. Cette 
ancienne prairie a été transformée en peupleraie puis en étang à la fin du XXe siècle. L’étang peu 
profond et la prairie humide présentent un potentiel d’accueil élevé pour la faune et la flore, avec 
des espèces végétales rares (Oenanthe à feuilles de Silaüs, Pâturin des marais, Stellaire des marais), 
des oiseaux nicheurs comme la Sarcelle d’été, des libellules… Mais le milieu s'est fermé depuis ces 
dernières décennies par manque d’entretien. 

La forêt de l’Argentolle et le bois des Moines
Ces massifs forestiers sont dominés par les 
chênes, avec une présence complémentaire de 
charmes et de tilleuls. Ils n’intègrent pas d’ha-
bitat naturel rare mais abritent des espèces pro-
tégées comme le Pic mar, la Bondrée apivore, 
le Triton crêté… Au-delà de leur atout paysager, 
les deux bois représentent des zones de refuge 
et de nourriture prisées par la faune des étangs.

L’étang du Petit Broué
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Valoriser le rôle de ces zones humides et boisées 
auprès du public 

Assurer une gestion durable des zones boisées
Les espaces boisés intègrent principalement des 
chênaies que viennent compléter quelques zones 
marécageuses de saules en bordure des étangs. 
Ces dernières présentent un intérêt particulier pour 
certaines espèces d’oiseaux d’eau qui trouvent 
des abris dans les racines et cavités, de même 
que pour les odonates et les poissons comme lieu 
de fraie.

Préserver les continuités écologiques au 
sein d’une mosaïque d’habitats 

• Maintenir le réseau de mares : une soixantaine 
de mares ont été répertoriées autour des 
étangs et du lac, jouant un rôle clé pour les 
amphibiens. Il convient de les entretenir pour 
éviter leur assèchement ou envahissement par 
la végétation.

• Développer un réseau de haies : lieux de 
refuge, nidification et nourrissage pour les 
oiseaux, les haies représentent de véritables 
corridors écologiques. 

• Gérer les prairies de façon favorable à 
l’avifaune migratrice, par pâturage extensif et 
fauche tardive, et transformer des peupleraies 
en zones prairiales. Cela pourra se réaliser 
via la signature de conventions avec des 
agriculteurs, comme pour les haies.

•  Améliorer la qualité des habitats de l’étang du 
Petit Broué, en agissant sur le fonctionnement 
hydrologique, l’activité pastorale et le 
défrichement. Il s’agit de rouvrir les milieux 
envahis par les boisements et les broussailles, 
favoriser le maintien des espèces prairiales et 
enfin, accroître le caractère humide de la prairie 
ainsi que son potentiel floristique.

Accompagner le tourisme vert 
 Le développement de la fréquentation dans de 
bonnes conditions demande un renforcement des 
infrastructures de découverte et des animations.

•  Améliorer et valoriser les circuits des Étangs  
(8 km) et de l’Argentolle : balisage à revoir, 
passerelle pour un étang, matérialisation des 
points d’intérêt, plaquette…

•  Harmoniser et renforcer la signalétique sur 
l’ensemble des espaces ouverts au public (lac 
du Der, étangs et bois) afin de mieux indiquer les 
itinéraires, horaires d’ouverture, commodités, etc.

•  Reconstruire l’observatoire nord du Grand 
Coulon pour l’adapter à la fréquentation et 
assurer l'entretien de tous les autres.

•  Aménager des panneaux pédagogiques dans les 
observatoires des étangs, en cohérence avec la 
valorisation du circuit des étangs.

•  Proposer un programme d’animations à 
destination du grand public et des scolaires, dans 
le respect de la quiétude des lieux. Des animations 
sont d’ores et déjà assurées par la LPO sur de 
multiples thématiques : fonctionnement des 
zones humides, avifaune, etc.

A terme, après étude, l’élaboration d’un véritable 
schéma d’accueil du public est à envisager, intégrant 
une analyse des équipements nécessaires. On veillera 
à mieux identifier les zones dont l’accès est interdit au 
public.

Étang  des Landres 

Le lac du Der attire de nombreux visiteurs et touristes toute l’année, y compris en hiver grâce aux oiseaux migrateurs. 
Cet attrait est une véritable opportunité pour sensibiliser le public aux thématiques liées à la préservation des milieux 
naturels et des espèces.
Les actions d’information sont à coupler au développement du tourisme vert sur le territoire. Cela implique une 
concertation entre les différents partenaires, un pilotage commun des projets et une intégration des sites à la vie 
du territoire. L’enjeu est de concilier les objectifs de préservation du patrimoine et de développement d’un tourisme 
vert responsable.

Renforcer le rôle des étangs comme dé-
monstrateurs d’une gestion piscicole durable
Les sites du Conservatoire du littoral sont à la fois 
porteurs de traditions piscicoles remontant au 
Moyen Âge et lieux d’expérimentation de pratiques 
de gestion piscicole extensive. Ces dernières 
sont définies en lien avec le fonctionnement des 
étangs, en particulier le rythme des assecs. 
Les étangs servent en effet de lieux de grossisse-
ment pour les alevins ;  la pêche au filet est orga-
nisée chaque année lors de la vidange des étangs 
à l'automne.
L’objectif de ces pratiques de pêche (et des 
conventions qui les formalisent) est de concilier une 
activité piscicole traditionnelle avec la préservation 
des milieux et des espèces liées aux étangs. Cela 
passe par une pratique extensive, sans apport ni 
nourrissage des poissons, et par le maintien en état 
des milieux annexes de l'étang (roselières, îlots...). 
Un suivi de la pêche, des milieux et des espèces, 
permet de garantir la bonne fonctionnalité de l'étang. 
Cette gestion fait l'objet d'une sensibilisation des 
partenaires et du public aux pratiques d'activités de 
pisciculture adaptées au site. 

Bois des Moines - mare forestièreBois des Moines - mare forestière

Le plan d’aménagement forestier de l’ONF s’inscrit 
dans un objectif de gestion écologique des 
peuplements en vue d’une diversification des 
essences. Les orientations prévoient :

• le développement de la futaie irrégulière 
destinée à favoriser l’expression d'une variété 
d’essences, avec des arbres présentant une 
large palette d’âges ;

• le cantonnement de la futaie régulière (arbres 
de même âge) aux parcelles constituées de 
jeunes peuplements et aux zones de chablis ;

• la création d’îlots de naturalité et de sé-
nescence favorables à l’accueil d’es-
pèces de vieilles chênaies comme le Pic 
mar, les insectes, les chauves-souris…  
La forêt y évolue librement.

Sentier pédagogique dans la forêt de l’Argentolle

Pêche au filet sur les étangs

Mare forestière restaurée dans la forêt de l’Argentolle
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Photo en couverture : Étang de la Forêt en phase de vidange 
(jour de la pêche), avec en arrière-plan l’étang du Grand Coulon et 
l’étang des Landres.

Libellule sur les rives du lac du Der

Une démarche partenariale
La gestion de chaque site est le fruit d’un partenariat entre 
le Conservatoire - propriétaire et le (ou les) organisme(s) 
désigné(s) comme gestionnaire(s) du site : collectivités 
territoriales, associations impliquées… Ils établissent 
ensemble, et en concertation avec les acteurs du territoire 
(organismes socio-professionnels, usagers…), un plan de 
gestion qui constitue le projet pour le site. Il est élaboré 
à partir d’une analyse des enjeux présents. Il définit les 
réalisations souhaitables pour restaurer, aménager et 
gérer le site.

Construit à partir du plan de gestion, le présent 
document permet de comprendre en quelques pages 
les spécificités de ce site protégé définitivement par le 
Conservatoire du littoral, son identité, les principaux 
choix effectués pour son aménagement et son entretien.

Le Conservatoire du littoral
Le Conservatoire du littoral a pour mission d’acquérir les 
espaces fragiles et remarquables des rivages maritimes 
et lacustres français, de les protéger et de les ouvrir au 
public. L’établissement intervient à ce titre sur plus 
de 700 sites, dont beaucoup bénéficient d’un plan de 
gestion. 

La collection
Les brochures de la collection « Plans de gestion du 
Conservatoire du littoral » sont disponibles en version 
numérique sur : www.conservatoire-du-littoral.fr. Une 
application spécifique est également téléchargeable sur 
votre mobile.

Conservatoire du littoral 
Délégation Lacs
Savoie Technolac - Immeuble Le Dauphin
18, Allée du lac Saint-André  
73382 Le Bourget du Lac
Tel : 04 79 60 76 30
lacs@conservatoire-du-littoral.fr
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